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La plainte sud-africaine pour gA©nocide est une mise en cause dA©vastatrice de
la guerre da??IsraA«l contre Gaza

Description

LA HAYE, PAYS-BAS &?? 11 JANVIER : les audiences publiques dans la??affaire de
gA©nocide de 1a??Afrique du Sud contre IsraA«l ont commencA®© jeudi A la Cour
internationale de justice (CIJ) A La Haye, aux Pays-Bas, le 11 janvier 2024. Au premier jour
du procA’s, 1a??Afrique du Sud prA©sentera des preuves tangibles dans la??affaire
qua??elle a dA©posA©e le 29 dA©cembre, accusant IsraA«l de gA©nocide et de violation
de la Convention des Nations Unies sur le gA©nocide en raison de ses actions dans la
bande de Gaza depuis le 7 octobre. La partie sud-africaine demandera au tribunal
suprA2me des Nations unies da??ordonner 1a??arrA?t de l1a??assaut militaire israA©lien sur
Gaza, qui dure depuis plus de trois mois et dont le bilan s&??A©IAve A plus de 23 300
morts. (Photo Dursun Aydemir/Anadolu via Getty Images)

Par Noura Erakat et John Reynolds, le 11 janvier 2024

La Cour internationale de justice a entamA®© aujourda??hui 1a??audition de la painte de 1a??Afrique du
Sud contre IsraA«l au titre de la convention sur le gA©nocide. Les juristes sud-africains ont
prA©sentA© un dossier minutieux et rigoureusement documentA© qui dA©nonce le massacre
dAClibACrA® de civils A Gaza.

Cette semaine, trois mois aprA’s la??anA©antissement catastrophique et continu de la vie des
Palestiniens A Gaza, 1a??A?tat israA®lien sera accusA© de gA©nocide devant la Cour internationale
de justice (CIJ). Da??un certain point de vue, la tournure des A©vA©nements peut sembler
remarquable. DA??un autre cAtA©, la seule surprise est peut-Adtre que cela ait pris autant de temps.

A? la mi-octobre, une semaine aprA’s le dA©but da??un assaut israAClien qui sa??Aotait dAGJA
imposA© comme une campagne de nettoyage ethnique et da??anA©®antissement, plus de 800
spA@cialistes du droit international et des A®tudes sur les gA©nocides ont publiA© une dA©claration
publigue tirant la sonnette da??alarme face A la perspective da??un gA©nocide en cours A Gaza.

lls ont soulignA®© le devoir de tous les A?tats da??empA2cher la perpAGtration de gA©nocides et ont
indiquA®© que les procA©dures judiciaires devant la CIJ en vertu de la Convention de 1948 sur le
gA®©nocide constituaient 1a??un des moyens da??y parvenir. Depuis lors, vingt-deux rapporteurs
spA©ciaux des Nations unies, quinze groupes de travail des Nations unies, le directeur du Bureau de la
coordination des affaires humanitaires des Nations unies et le ComitA© des Nations unies pour
la??Aclimination de la discrimination A 1a??A©gard des femmes se sont tous fait 1a??AG©cho des
mises en garde contre le gA©nocide.
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La??Afrique du Sud a entamA®© une procA©dure devant la C1J contre IsraA«l. La requAdte de
la??Afrique du Sud affirme qu' A» IsraA«l sd??est liviA©, se livre et risque de continuer A se livrer A
des actes gA©nocidaires contre le peuple palestinien A Gaza A». Elle demande A la ClJ de rendre
une dA©cision provisoire A« da??extrA2me urgence A» afin de protA©ger les Palestiniens da??un
A« prA©judice supplA©mentaire, grave et irrA©parable A».

La Cour

La Cour internationale de justice est le principal organe judiciaire du systA'me des Nations unies et
statue sur les diffA©rends entre A?tats. Elle est entiA"rement distincte de la Cour pA©nale
internationale (CPI), qui enquA2te et poursuit les personnes accusA®©es de crimes de guerre, de crimes
contre 1a??humanitA© ou de gA©nocide.

La CPI fonctionne en dehors du systA 'me des Nations unies et a AOtA© crA©A©e par un traitA©
autonome, ce qui pose des problA'mes de compA®©tence. Il a fallu au Bureau du Procureur de la CPI
jusqua??en 2021 pour simplement confirmer qua??il AGtait compA©tent pour la Palestine : les
Palestiniens 1a??ont demandA®© pour la premiAre fois en 2009, et la Palestine est devenue membre A
part entiA"re de la Cour aprA’s avoir signA®© le Statut de Rome en 2015.

En revanche, tous les A?tats membres de 14??0NU font partie de la C1J, qui peut A©galement
accueillir des A?tats qui ne sont pas membres de 14??0NU, mais qui ont signA®© le statut de la ClJ. La
ClJ rA"gle deux types de litiges entre A?tats : les affaires contentieuses, qui rA glent les diffAGrends
entre deux ou plusieurs A?tats, et les avis consultatifs visant A dA©terminer une interprACtation
correcte du droit A la demande de 1a2?0NU ou de ses agences. La requAdte de 1a??Afrique du Sud
est contentieuse car elle allA"gue une violation de la Convention sur le gA©nocide par IsraA«l et
demande des mesures provisoires en guise de rA©paration.

Sila ClJ concluait A la responsabilitA© de 1a??A?tat da??IsraA«l pour gA©nocide, le manque
da??intA©rA2t de la CPI pour la poursuite des suspects israA®©liens serait encore plus flagrant qua??il
ne 1a??est dAGJA . Si toutes les entitA©s juridiques internationales sont politisA©es par la dynamique
et 1a??A©conomie politique de 1a??impACrialisme, la CPI est particuliA"rement notoire, AG©tant donnA©
quéa??elle poursuit presque exclusivement des suspects africains et arabes depuis qua??elle a
commencA© A fonctionner en 2002. Dans les pays du Sud, la CPI est perA§ue comme une
expression raciste de la A« justice des BlancsA« . Elle est A©galement confrontA©e au problA"me
actuel da??un procureur britannique perAgu comme AGtant A la botte des A?tats de 1a??0TAN.

Les quinze juges de la CIJ sont rA@partis gA©ographiquement dans le monde entier, avec une
majoritA© de juges non occidentaux. Comme toute cour, ses traditions et ses tendances sont en fin de
compte conservatrices, et elle a jouA© son rA’le dans l1a??imposition des A« normes de civilisation A»
occidentales au reste du monde par le biais du droit international. Toutefois, la ClJ a A©galement
rendu des arrAats contre les puissances impA©riales, qua??il sd??agisse de condamner
la??intervention contre-rA©volutionnaire des A?tats-Unis au Nicaragua dans les annA©es 1980 ou de
rA©primander le maintien de la domination coloniale britannique sur les A®les Chagos, aujourda??hui
jugAce illA©gale.

Bien que la CIJ na??ait pas de pouvoir coercitif propre pour obliger les A?tats A se conformer A ses
dA®Ocisions, ses arrAdts peuvent nA©anmoins constituer une ressource puissante pour les A?tats et les
activistes qui peuvent la??utiliser tactiquement dans leur agitation politique et leur A©ducation.
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La plainte

La demande de 1a??Afrique du Sud soutient, de maniA‘re dAGtaillAGe et convaincante, qua??lsralA«l
est responsable A la fois da??avoir commis un gA©nocide A Gaza et de ne pas avoir empA2chA© le
gA®©nocide, comme 1a??indique 1a??incitation directe et publique au gA©nocide A« qui est restA©e
incontrA’1A©e et impunie A». Ces actes et omissions israA®liens sont prA©sentA©s par |a??Afrique du
Sud comme ayant un caractA’re gA©nocidaire parce qua??ils ont AOtA© commis dans 1a??intention
de A« dAGtruire les Palestiniens de Gaza en tant que partie du groupe national, racial et ethnique
palestinien plus large A».

Sur les cing actes de gA©nocide possibles AOnumA©rA©s dans la convention sur le gA©nocide,
la??Afrique du Sud documente la perpA®Gtration systA©matique par IsraA«l de quatre da??entre eux A
Gaza:

« tuer des Palestiniens (A« A un rythme da??environ une personne toutes les six minutes A» ; plus
de 21 110 Palestiniens tuA©s au moment oA! la plainte a AOtA© dA©posA®©e ; 7 780 autres
disparus et prA©sumA©s morts sous les dA©combres)

e causer des dommages corporels ou mentaux graves aux Palestiniens (plus de 55 243
Palestiniens blessA©s ; A« traumatisme mental grave A» causA®© par les bombardements
extrA?mes et [a??absence de zones sA»res)

e en imposant dAClibA©rA©ment des conditions de vie calculA©es pour entraA®ner la destruction
physique totale ou partielle du groupe palestinien (dA©placement forcA© de 85 % de la
population A« dans des zones de plus en plus petites de Gaza [ ? oAt ils continuent da??Aztre
bombardA®©s par IsraA«l A» ; la faim gA©nACralisA©e, la dA@shydratation et la A« famine de
masse imminente A» des Palestiniens assiA©gA®Cs ; les attaques systA©matiques contre les
hA’ pitaux et la privation da??accA’s aux soins de santA©, A 1a??A0lectricitA©, au logement, A
la??hygiAne, A 1a??assainissement, aux moyens de subsistance, A 1a??A©ducation, A la vie
culturelle ; en bref, la A« destruction de 1a??infrastructure nA©cessaire A la vie A»)

e la??imposition de mesures destinA©es A empA?cher les naissances palestiniennes (A« par la
violence reproductive infligA©e aux femmes, aux nouveau-nA©s, aux nourrissons et aux enfants
palestiniens A»)

Les trente pages du mA©moire de quatre-vingt-quatre pages de 1a??Afrique du Sud qui exposent
ces actes gA©nocidaires sont da??une lecture dA©vastatrice. Elles sont suivies de huit autres
pages glaA8antes de citations et de dA©clarations da??intention gA©nocidaire de
reprA©sentants de 1a??A?tat israA©lien qui A« indiquent en elles-mA2mes une intention claire de
dA®truire les Palestiniens de Gaza en tant que groupe A». La??Afrique du Sud affirme
A©galement que la??intention gA©nocidaire A« doit Aztre dA©duite de la nature et de la conduite
de 1a??opA©ration militaire israAClienne A Gaza A».

La??intention de dA®truire un groupe est souvent considA©rA©e comme 1a??AGIA©ment du
gAonocide le plus difficile A prouver et constitue souvent la distinction entre une guerre brutale
et une campagne de gA©nocide. La communication de 1a??Afrique du Sud montre que la
rhAGtorique gA©nocidaire qui a accompagnA®© la campagne israAClienne A Gaza a AOtA©
manifeste et omniprA©sente depuis le dA©but. La base de donnA©es des dACclarations
israA©liennes da??intention gA©nocidaire et da??incitation, compilA©e par le groupe juridique
Law for Palestine, compte dA©sormais plus de cing cents entrA©es.
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Lorsqua??ils saisissent la ClJ, les A?tats peuvent demander A la Cour da??ordonner des

A« mesures provisoires A» dans une situation da??urgence. La Cour doit traiter cette demande
en prioritA© par rapport aux autres affaires. Elle peut rapidement convoquer des audiences et
rendre une dA©cision sur les mesures provisoires demandA®©es, avant de statuer
ultAGrieurement sur le fond de la??affaire.

La??Afrique du Sud a demandA®© une sA®©rie de neuf mesures provisoires diffACGrentes, notamment en
ordonnant A IsraA«l de renoncer A perpA®trer un gA©nocide, de prA©venir et de punir tout acte
gA®©nocidaire et toute incitation A commettre un gA©nocide, de prA©server les preuves relatives A
toute allA©gation de gA©nocide et, ce qui va le plus loin, de suspendre immA®©diatement les
opA©rations militaires A 1a??intACrieur et contre la bande de Gaza.

Contre-arguments?

Lorsque la demande de 1a??Afrique du Sud a A©tA© rendue publique, les porte-parole et le MinistA're
des Affaires AGtrangAres da??IsralA«l se sont empressA©s de la qualifier de A« diffamation du

sang A» mA®©prisante, augmentant ainsi le niveau de son prA©cA©dent dA©nigrement prA©ventif de
toute enquAate potentielle de la CPI sur les crimes de guerre israA©liens comme AGtant de 14?27
antisA©mitisme pur et simpleA« . Au-delA de ces tentatives de dA©tournement A©hontA©es, IsraA«l
pourrait essayer de faire valoir qua??il na??y a pas de diffA©rend entre 1a??Afrique du Sud et IsraA«l,
et que la C1J ne devrait donc pas connaA®tre de 1a??affaire.

Le tribunal aura des raisons de rejeter cette demande : la plainte de 1a??Afrique du Sud A©@numA're
une sA®rie de cas, entre octobre et dA©cembre, oAt des fonctionnaires sud-africains ont fait part de la
position de 14??Afrique du Sud selon laquelle IsraA«l commet un gA©nocide. Il s&??agit notamment
da??une communication directe au gouvernement israA®lien, 1a??invitant A cesser ses attaques A
Gaza et A sa??abstenir de violer la convention sur le gA©nocide.

IsraA«l pourrait A©galement soutenir que 1a??Afrique du Sud na??a pas qualitA© pour intenter une
action en justice, car elle na??est pas directement affectA©e par les actions da??IsraA«l A Gaza. Mais
la jurisprudence de la Cour a confirmA®© un principe juridique selon lequel les violations de traitA©s tels
que ceux qui interdisent le gA©nocide et la torture ne concernent pas seulement la partie IA©sA®e,
mais la communautA®© internationale dans son ensemble.

La CI1J a A©galement soulignA© dans son arrAdt Bosnia v. Serbia que 1a??0obligation de tous les A?tats
de prA©venir le gA©nocide devait Adtre interprAOtA©e au sens large. LA??Afrique du Sud souligne
qua??elle a introduit cette affaire en reconnaissance de ses propres obligations de prA©vention du
gA©nocide en vertu de la convention sur le gA©nocide.

De mA2me, IsraA«l fera valoir que ses attaques A Gaza sont dirigA©es contre le Hamas et les groupes
armA®©s palestiniens, et non contre la population dans son ensemble. Il mettra probablement en avant
la dA©signation (trompeuse) des soi-disant A« zones de sA©curitA© A» A Gaza, la contribution de ses
conseillers juridiques au respect du droit international, ainsi que son soutien rhA©torique A un
gouvernement da??unitA© palestinienne, pour prouver qua??il ne vise pas les Palestiniens en tant que
groupe.

Toutefois, des phA©nomA nes tels que les exA©cutions de civils sur le terrain et le ciblage de
bAc¢timents rA©sidentiels gA©nAC©rA© par |a??intelligence artificielle, connu sous le nom de A« cibles
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puissantes A», remettent sA©rieusement en cause cette affirmation. Sans parler des innombrables
messages postA©s sur les rA@seaux sociaux, comme ceux de soldats israA©liens dA©plorant de ne
pas avoir trouvA© de bAObA©s A tuer ou annonA8ant leur date de mariage en bombardant des
maisons A Gaza, qui tA©@moignent da??une dA©valorisation absolue de la vie civile palestinienne
parmi les troupes israA®©liennes.

Un autre argument israA®©lien pourrait A2tre que la ClJ ne devrait pas rendre de dA©cision qui porte
atteinte au droit da??un A?tat A 1a??autodA©fense. La??argument est ici multidimensionnel et
concerne des rA"gles qui se chevauchent sur 1a??utilisation de la force, la??occupation militaire et
la??autodA©fense.

Il est bien AGtabli qua??IsraA«l nad??a pas le droit de se dA©fendre sur un territoire qua??il occupe, un
principe qui a AGtA© affirmA© par la C1J elle-mA2me dans son avis consultatif de 2004 sur le tracA©
du mur en Cisjordanie. IsraA«l le conteste, mais que son recours A la force A Gaza soit ou non
qualifiA®© da??autodAGfense, cela na??offre aucune dA©fense contre le cA?ur des revendications de
la??Afrique du Sud en matiAre de gA©nocide.

Les arguments da??IsraA«l concernant la IA©gitimitA© de ses opACrations militaires seront
A©galement affaiblis par le fait qua??il na??a pas encore atteint un seul objectif militaire important.
Bien qua??il ait utilisA© un arsenal A©quivalent A deux bombes atomiques et qua??il ait causA© un
nombre sans prA©cA©dent de morts et de destructions, il na??a pas dA©cimA®© le Hamas, na??a pas
retournA© les Palestiniens contre le Hamas et na??a pas rA@©cupACrA© da??otages et de captifs par
des moyens militaires.

Les consA©quences

Les audiences sur les mesures provisoires ont lieu aujourda??hui et demain (retransmises en direct ici
). Da??aprA’s les pratiques rA©centes, le tribunal rendra son ordonnance entre une semaine et un
mois plus tard. Il est probable qua??il accordera un grand nombre des mesures provisoires
demandA®©es par 1a??Afrique du Sud.

A? ce stade, la Cour na??aura pas A prendre de dA©cision dA©finitive sur la question de savoir si
IsraA«l commet un gA©nocide. La phase ultA©rieure de la procA©dure sera encore plus litigieuse, car
le seuil A franchir pour AGtablir de maniA're concluante un gA©nocide est AGlevA©. Selon la
jurisprudence antA®©rieure de la ClJ sur ces questions, pour prouver [a??intention gA©nocidaire sur la
base da??un modA’le de comportement lui-mA2me, plutA't que da??expressions explicites de cette
intention, 1a??Afrique du Sud devra dA©montrer que le comportement ne peut sd??expliquer A« que
A» par la??existence da??une intention gA©nocidaire.

Pour 1a??instant, la CIJ doit simplement A2tre convaincue qua??au moins certains des actes
allA©guA®©s par 1a??Afrique du Sud pourraient A« au moins de maniA're plausible A» relever du
champ da??application de la convention sur le gA©nocide, ce qui est une barre relativement basse qui
devrait A2tre confortablement franchie dans le cas prA©sent. Si tel est le cas, la Cour peut ordonner A
IsraA«l de cesser tout dommage entre-temps.

La??affaire passera ensuite aux AGtapes suivantes pour que la Cour confirme sa compA®©tence et
rende un arrA2t dAGfinitif sur le fond de |a??affaire. Cette procA©dure prendra probablement plusieurs
annA®es.
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Si la C1J ordonne des mesures provisoires A ce stade 4?7? et les experts juridiques israA©liens ont mis
en garde 1a??armA®©e contre un A« risque rA©el A» que la CIJ lui ordonne de cesser le feu 4?2 IsraA«l
sera formellement liA© par cette dA©cision. Cependant, il refuse dA©jA de confirmer qua??il se
conformera A la dA©cision de la Cour, quelle qua??elle soit.

La??absence de force coercitive ne rend pas pour autant inutile un arrAdt de la C1J. Une dA©cision en
faveur de 1a??Afrique du Sud isolerait encore plus politiquement IsraA«l et son principal alliA®©, les
A2tats-Unis. A? ce jour, les A?tats-Unis ont passA®© outre A deux reprises la volontA®© de la
communautA® internationale exigeant un cessez-le-feu au Conseil de sA©curitA©, malgrA® les
mesures exceptionnelles invoquA®©es par le SecrAGtaire gA©nACral des Nations unies (article 99) et
la??AssemblA©e gA©nACrale des Nations unies (S&??unir pour la paix).

Une dA®©cision de la CIJ sur la commission da??un gA©nocide ou sur l1a??incapacitA®© A prA©venir un
gA©nocide jetterait une ombre sur la campagne israA©lienne soutenue par les A?tats-Unis et
renforcerait son illA©gitimitA© aux yeux du monde. Cela donnerait A©galement aux A?tats plus de
pouvoir pour intervenir dans les futures procA©dures de la ClJ, ainsi que pour engager des poursuites
nationales contre les auteurs israACliens.

Des A?tats comme la Malaisie, la Turquie et la Bolivie ont dA©jJA fait des dA©clarations publiques
soutenant la demande de 1a??Afrique du Sud. Certains pays occidentaux, comme la France et le
Canada, na??ont pas exprimA®© de position sur la??affaire elle-mA2me, mais ont soulignA© qua??ils
soutenaient la C1J en tant que forum IA@gitime. Les A?tats peuvent A©galement soumettre des
observations formelles A la Cour ultA©rieurement pour soutenir ou sd??opposer A la plainte de
la??Afrique du Sud.

En vertu des rA"gles de la ClJ, les A?tats ont le droit d* A»intervenir A» dans Ia??affaire en soumettant
leurs propres positions juridiques. Un grand nombre da??A?tats 1a??ont fait, par exemple, pour
soutenir 1a??action en cours de Ia??Ukraine contre la Russie. Dans une autre affaire, oAt la Gambie
accuse le Myanmar de gA©nocide A |a??encontre du peuple Rohingya, la Grande-Bretagne, la
France, la??Allemagne, le Danemark, les Pays-Bas et le Canada ont soumis, il y a seulement six
semaines, une dA©claration soutenant la plainte et plaidant en faveur da??une comprA©hension large
de ce qui constitue un gA©nocide, en particulier lorsque des enfants sont concernA®©s. Il serait
rA©vA®lateur qua??ils ne fassent pas de mA2me dans le cas da??IsraA«l.

Les A?tats disposent A©galement de leurs propres moyens pour poursuivre les IsraA©liens devant
leurs tribunaux nationaux. Le principe de compA®©tence universelle permet aux A?tats de poursuivre
les individus accusA®©s de crimes graves en droit international, y compris de gA©nocide, au nom de la
communautA© mondiale. Une dA©cision de la CIJ renforcerait le pouvoir da??un A?tat de poursuivre
devant ses tribunaux nationaux des IsraA©liens accusA©s da??avoir participA©, commis ou incitA© A
commettre un gA©nocide.

Bien que les A?tats-Unis aient, sans surprise, dA©noncA® la plainte de 1a??Afrique du Sud comme
Actant A« sans fondement, contre-productive et sans aucune base factuelle A», IsraA«l a reconnu les
risques accrus posA©s par une dAG©cision de la ClJ en faveur de Ia??Afrique du Sud. Une dAG©cision
de la CIJ signifiant aux A?tats qua??IsraA«| doit sd??abstenir de commettre un gA©nocide A Gaza
rendra plus difficile, sur le plan politique, la poursuite de la fourniture des armes qua??IsraA«l pourrait
utiliser pour perpA®trer des actes gA©nocidaires.
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La C1J elle-mA2me a soulignA© que 1a??AGtendue du devoir da??un A?tat da??empAacher qua??un
gA®©nocide soit commis par un autre A?tat est concomitante A sa capacitA© da??influencer cet autre
A2tat 4?2 un point particuliA"rement pertinent pour les A?tats-Unis et 1a??UE dans ce cas. Le
ministA're israA®©lien des affaires AGtrangA'res a admis en privA© que la??arrA2t de la C1J A« pourrait
avoir des implications potentielles significatives qui ne relA"vent pas seulement du monde juridique
mais qui ont des ramifications pratiques bilatAC©rales, multilatA©rales, A©conomiques et

sA®©curitaires A».

IndA©pendamment des conclusions des tribunaux internationaux, 1a??allA©gation de gA©nocide en
vertu de la convention sur le gA©nocide est da??une grande utilitA©. Depuis le dAG©but de la
campagne brutale da??IsraA«l, des millions de personnes dans le monde 1a??ont accusA© de
gA®©nocide, de Tokyo A SAGoul, da??Amman au Caire, de Berlin A Londres, de Sydney A New York.
Si la reconnaissance populaire da??une atrocitA© de masse na??Ao©quivaut pas A une conclusion
juridique, elle est tout aussi importante pour A©tablir les fondements moraux et politiques de la
responsabilitA©.

Le contexte

Une liste substantielle da??A?tats a condamnA®© les actions da??IsraA«l au cours des derniers mois
en les qualifiant de gA©nocides, et des avocats et des groupes da??activistes de presque tous les
pays ont demandA®© A leurs gouvernements da??invoquer la Convention sur le gA©nocide A
la??encontre da??IsraA«l. Le fait que 1a??Afrique du Sud soit finalement A 1a??origine de cette affaire
a certaines rA©sonances.

La??A©poque de la lutte contre 1a??apartheid a connu son propre engagement auprA’s de la CIJ par
le biais da??une sA©rie da??affaires contestant la??occupation et Ia??imposition de la suprA©matie
blanche en Namibie par le rA©gime de la??apartheid. Bien que les rA©sultats de cette saga juridique
globale aient AOtA© au mieux mitigA®©s, elle a donnA® lieu A quelques tentatives A«
rA©volutionnaires A» de la part da??A?tats africains pour perturber la complicitA© internationale avec
le racisme et la??apartheid.

La??Afrique du Sud et la Namibie, pays post-apartheid, ont AOtA© parmi les A?tats les plus
disposA®©s, ces derniAres annA©es, A adopter une position sACrieuse et durable sur la Palestine en
tant que cause anticoloniale et anti-apartheid. Alors que des personnalitA©s telles que Josep Borrell,
chef des affaires AGtrangA'res de 1a??UE, accusent effectivement les organisations de dA©fense des
droits de 1a??homme da??antisA©mitisme pour leurs rapports sur la??apartheid israA©lien, Naledi
Pandor, ministre sud-africain des affaires A©trangA'res, fait pression pour qua??IsraA«l soit
officiellement dA©clarA© A?tat da??apartheid par les Nations unies. L4??engagement constant de
cette position au niveau de 1a??A?tat est A©galement dA» A la force de la??activisme de solidaritA©
avec la Palestine en Afrique du Sud par la??intermA®©diaire des syndicats et des mouvements sociaux.

La plainte dA©posA©e par 1a??Afrique du Sud auprA’s de la ClJ ne dA®signe pas le sionisme comme
une forme de racisme et de colonialisme, comme Ia??ont fait les interventions du tiers monde A
1a??0ONU au cours des dA©cennies passA©es, en liant la cause palestinienne aux luttes anti-apartheid
en Afrique australe A une A©poque oAt [a??apartheid et le sionisme prA©sentaient da??intenses
affinitA©s impACriales. Mais la plainte place explicitement et de maniA're cruciale A« les actes de
gA©nocide dans le contexte plus large de la conduite da??IsraA«l A 1a??A©gard des Palestiniens
pendant les 75 ans da??apartheid A» et note que A« les actes de gA©nocide sa??inscrivent
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inA©vitablement dans un continuum Ax.

Le cas de 1a??Afrique du Sud impose un examen juridique auquel tous les A?tats devront se soumettre
dans la??urgence du moment, alors que les Palestiniens de Gaza continuent da??A2tre massacrA©s et
affamA®©s sous leurs yeux. |l s&??agit da??une intervention vitale pour soutenir le peuple palestinien et
pour donner une expression juridique au cri de ralliement mondial de ces derniers mois dAGvastateurs

- arrA?tez le gA©nocide.
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